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Procédure de consultation 

 
Commissions parlementaires 

13.418/13.419/13.420/13.421/13.422 n Iv.pa. Egalité du partenariat enregistré et 
du mariage devant la procédure de naturalisation 
L’avant-projet de la commission vise à mettre en œuvre cinq initiatives parlemen-
taires, de sorte que les étrangers vivant sous le régime du partenariat enregistré 
bénéficient du même régime de naturalisation que les étrangers vivant sous le 
régime du mariage.  
Il s’agit, d’une part, de modifier la Constitution fédérale (avant-projet 1) de manière 
à octroyer à la Confédération la compétence de régler l’acquisition et la perte de la 
nationalité et des droits de cité non seulement par filiation, par mariage et par adop-
tion, mais également par enregistrement d’un partenariat.  
D’autre part, la loi sur la nationalité est modifiée en parallèle de sorte que les dispo-
sitions relatives à la naturalisation facilitée s’appliquent également aux étrangers liés 
à des citoyens suisses par des partenariats enregistrés (avant-projet 2). 
Date d’ouverture: 30 mars 2015 
Date limite: 6 juillet 2015 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Secrétariat CIP, Services du Parlement, 
3003 Berne, tél. 058 322 99 44, fax 058 322 96 54, www.parlament.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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